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À UNE SÉANCE ordinaire du conseil municipal, tenue le 7 décembre 

2023 à 15 h 30, à la salle communautaire, située au 85 Grand rue. 

 

SONT PRÉSENTS les conseillères et conseillers suivants : Mesdames 

Julie Lamoureux, Lina Courtois et Huguette Larose et messieurs Jean 

Couture et Stéphane Laplante  

 

EST ABSENT le conseiller Guillaume Poirier 

 

FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 

Demers. Monsieur Marc Marin, directeur général et greffier-trésorier, 

assiste également à la séance et agit à titre de greffier d’assemblée. 

 

Une (1) personne est présente dans la salle. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des prévisions budgétaires 2024 

4. Adoption du programme triennal des immobilisations 2024-
2025-2026 

5. Période de questions 

6. Levée de la séance 

1) MOT DE BIENVENUE 

Une minute de silence est observée. Puis, le maire Jacques Demers 

souhaite la bienvenue aux membres du conseil et procède à l’appel des 

présences. 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2023-12-329 Il est proposé par : Jean Couture 

Et résolu 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance ordinaire du 7 décembre 

2023 tel que rédigé. 

ADOPTÉE 

3) ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 

Considérant que la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley doit 

adopter des prévisions budgétaires pour l’année financière 2024 

présentant des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent; 

Considérant que les prévisions budgétaires 2024 sont déposées aux 

membres du conseil, le tableau qui suit présentant un résumé du 

document : 
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RECETTES 

Titre des poste Remarques 2023 2024 

Taxes foncières 0,29 $/100 $ 2 882 130 $ 3 098 861 $ 

Compensations – Services 0,29 $/100 $ 12 676 $ 10 081 $ 

Ordures ménagères 83,92 $ / bac 131 763 $ 133 346 $ 

Récup. / recyclage 24,61 $ / log. 41 629 $ 36 944 $ 

Matières compostables 25,40 $ / log. 43 644 $ 38 054 $ 

Vidange fosses septiques 
94,00 $/ log. 2 ans 

140 140 $ 144 444 $ 
47,00 $/ log. 4 ans 

Règl. 2017-501 Taxe secteur Val-Joli   18 747 $ 18 747 $ 

Règl. 2023-522 Taxe secteur Rivière Est  0 $ 10 755 $ 

Bacs de recyclage compost et ordures   6 000 $ 6 000 $ 

En lieu de taxes   5 176 $ 4 867 $ 

Partenariat munic-gvt 2020-2024 (pt TVQ)   43 023 $ 141 720 $ 

Location centre communautaire   24 200 $ 24 200 $ 

Loisirs frais non-résidents   13 000 $ 13 000 $ 

Vignettes de bateaux   11 000 $ 11 000 $ 

Autres revenus divers    9 000 $ 9 000 $ 

Clés descentes à bateau 35 $ /clé 2 050 $ 2 050 $ 

Licences, permis, dérogations mineures   28 000 $ 28 000 $ 

Droits de mutation   220 000 $ 250 000 $ 

Intérêts bancaires et placements    5 000 $ 25 000 $ 

Intérêts sur arrérages   15 000 $ 15 000 $ 

TPS & TVQ méthode simplifiée   8 000 $ 8 000 $ 

Redevances collectes sélectives   84 541 $ 87 248 $ 

Redevances matières résiduelles   42 701 $ 47 642 $ 

Prises en charge des routes   120 750 $ 120 172 $ 

Revenus borne électrique   200 $ 500 $ 

Autres subventions réseau routier   36 082 $ 31 902 $ 

Subvention essence   17 712 $ 19 726 $ 

Redevances carrières et sablières   12 500 $ 12 500 $ 

Total des recettes   3 974 664 $ 4 348 758 $ 

 

DÉPENSES 

Titre des postes 2023 2024 

Conseil municipal 208 610 $ 209 851 $ 

Application de la loi 6 000 $ 10 000 $ 

Administration 391 300 $ 403 584 $ 

Élections 5 400 $ 5 400 $ 

Évaluation 51 669 $ 50 481 $ 

Autre administration MRC 131 900 $ 133 933 $ 

Sécurité publique 867 611 $ 924 521 $ 

Voirie municipale 398 929 $ 449 568 $ 

Déneigement des routes 941 370 $ 1 043 720 $ 

Éclairage des rues 23 760 $ 27 588 $ 

Transport adapté 5 929 $ 24 445 $ 

Déchets / recyclage / compost 370 646 $ 372 416 $ 

Cours d’eau  49 932 $ 43 452 $  

Fosses septiques 139 027 $ 176 837 $ 

Environnement 69 967 $ 73 994 $ 

Urbanisme – CLD 126 062 $ 141 247 $ 

Centre communautaire 65 189 $ 73 506 $ 

Loisirs-Parcs – Terrains de jeux 137 932 $ 153 524 $ 

Dette à Long Terme 320 499 $ 413 419 $ 

Affectation aux activités d'investissements 0 $ 0 $ 

Utilisation du surplus libre -337 068 $ -382 727 $ 

Total des dépenses 3 974 664 $ 4 348 758 $ 

 

2023-12-330 Il est proposé par : Huguette Larose 

Et résolu 

Que les prévisions budgétaires 2024 soient approuvées telles que 

déposées. 

ADOPTÉE 

4) ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES 

IMMOBILISATIONS 2024-2025-2026 

Considérant que le conseil a procédé à l’étude du programme triennal 

des immobilisations de la municipalité et qu’il considère qu’il est 

représentatif de l’évolution des dépenses de la municipalité au chapitre 

des immobilisations pour les trois prochaines années; 

2023-12-331 Il est proposé par :  Lina Courtois 
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Et résolu 

Que le programme triennal des immobilisations 2024-2025-2026 de la 

municipalité tel qu’il apparaît ci-après soit adopté : 

Programme triennal d'immobilisations 2023-2024-2025 

Description 2024 
Source de 

financement 
2025 

Source de 

financement 
2026 

Source de 

financement 
Total 

Bâtiments municipaux 72 500 $ 
Subvention 

PRABAM  
0 $   0 $ - 

72 500 $ 

Sécurité publique 0 $   0 $ - 0 $ - 0 $ 

Amén. loisirs, culture 0 $   0 $   0 $   0 $ 

Voirie 

Rechargements 161 955 $ Redevances C & S 150 000 $ Redevances C & S 150 000 $ Redevances C & S 461 955 $ 

Brown’s Hill et La Montagne 2 200 000 $ 
Dette L.T. 

Subvention 
      

 2 200 000 $ 

Chemin Forand 1 100 000 $ Dette L.T.        1 100 000 $ 

Section Rivière Est 100 000 $ Dette L.T.        100 000 $ 

Exutoire rue Rivière 25 000 $ Surfinancement        25 000 $ 

Chemin Gingras   1 500 000 $ Dette L.T.    1 500 000 $ 

Chemin du Lac (de la Cerisaie au 

chemin de la Pointe) 
    1 000 000 $ 

Dette L.T. 1 000 000 $ 

Ponceaux 175 135 $ 
Subvention PPA 

Surplus 
30 000 $ Subvention PPA 30 000 $ Subvention PPA 

235 135 $ 

Hygiène du milieu 200 000 $ 
Surplus et 

subvention 
0 $   0 $  

200 000 $ 

Total 4 034 590 $   1 680 000 $   1 180 000 $  6 894 590 $ 

ADOPTÉE 

5) PÉRIODE DE QUESTIONS 

Quelques explications ont été données tout au cours de la présentation 

des sujets. Aucune question n’est posée au cours de la période dédiée 

spécifiquement aux questions. 

6) LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’assemblée est levée vers 15h41 sur proposition de Huguette Larose. 

 

 ___________________________   ____________________________  

Jacques Demers Marc Marin 

Maire Directeur général et greffier-

trésorier  


